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Commission permanente du 14 septembre 2020 

Décision n° CP-2020-0016 

 

  

commune (s) : Lyon 

objet : Les Rendez-Vous Carnot - Edition 2020 - Attribution d'une subvention à l'Association des instituts 
Carnot pour l'organisation de la 13ème édition du salon d'affaires du 18 au 19 novembre 2020 à Lyon 

service : Direction générale déléguée au développement économique, à l'emploi et aux savoirs - Direction de 
l'innovation et de l'action économique 

Rapporteur : Monsieur le Vice-Président Longueval 

 
Président : Monsieur Bruno Bernard 

Date de convocation de la Commission permanente : vendredi 28 août 2020 

Secrétaire élu : Madame Lucie Vacher 

Affiché le : mardi 15 septembre 2020 
 

Présents : M. Bernard, Mmes Baume, Vessiller, M. Payre, Mme Picard, M. Kohlhaas, Mme Geoffroy, M. Van Styvendael, 
Mme Vacher, M. Artigny, Mme Khelifi, M. Athanaze, Mme Moreira, M. Bagnon, Mme Grosperrin, M. Camus, Mme Hemain, M. 
Longueval, Mme Boffet, M. Blanchard, Mme Petiot, M. Guelpa-Bonaro, Mme Dromain, MM. Ben Itah, Badouard, Mme Brunel 
Vieira, M. Marion, Mme Runel, M. Debû, Mmes Frety, Benahmed, M. Benzeghiba, Mme Brossaud, M. Boumertit, Mmes 
Dehan, Collin, M. Cochet, Mme Sarselli, M. Gascon, Mme Fautra, M. Vincendet, Mme Pouzergue, M. Charmot, Mme 
Croizier, M. Bréaud, Mme Nachury, M. Buffet, Mme Crespy, MM. Seguin, Lassagne, Kimelfeld, Mme Picot, M. Da Passano, 
Mme Panassier, MM. Kabalo, Grivel, Mme Asti-Lapperrière, M. Vincent, Mme Fournillon, M. Pelaez, Mme Sibeud, M. 
Geourjon, Mme Frier. 

Absents excusés : MM. Ray (pouvoir à Mme Brunel Vieira), Bub (pouvoir à M. Badouard), Mme Corsale (pouvoir à M. 
Gascon). 
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Commission permanente du 14 septembre 2020 

Décision n° CP-2020-0016 

commission principale : développement économique, numérique, insertion et emploi 

commune (s) : Lyon 

objet : Les Rendez-Vous Carnot - Edition 2020 - Attribution d'une subvention à l'Association des 
instituts Carnot pour l'organisation de la 13ème édition du salon d'affaires du 18 au 
19 novembre 2020 à Lyon 

service : Direction générale déléguée au développement économique, à l'emploi et aux savoirs - Direction de 
l'innovation et de l'action économique 

 

La Commission permanente, 

Vu le projet de décision du 25 août 2020, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Le Conseil, par délibération n° 2020-0125 du 27 juillet 2020, a délégué une partie de ses attributions à 
la Commission permanente, à l’exception de celles visées aux articles L 3631-6, L 3312-1 à L 3312-3 et 
L 1612-12 à L 1612-15 et L 3633-2 du code général des collectivités territoriales. 

I - Contexte 

Le label Carnot, créé en 2006, est attribué par le Ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation sur proposition de l’Agence nationale de la recherche, à des structures de recherche 
existantes particulièrement performantes en matière de transfert de technologies et de valorisation des savoirs. 

L’objectif est de reconnaître et encourager la conduite des travaux de recherche publique en 
partenariat avec des acteurs socio-économiques. Les instituts Carnot ont pour mission de répondre aux besoins 
d’innovation des entreprises afin de contribuer à dynamiser leurs activités et à soutenir leur compétitivité. 

L’Association des instituts Carnot (AiCarnot) regroupe, aujourd’hui, 38 instituts et tremplins Carnot et 
organise chaque année le salon "Les Rendez-Vous Carnot". 

Accueillis à Lyon pour la première fois en 2010, Les Rendez-Vous Carnot sont une convention 
d’affaires permettant aux entreprises, et tout particulièrement aux petites et moyennes entreprises (PME), au 
travers de rendez-vous en grande partie préprogrammés, de rencontrer les acteurs de la recherche publique et 
de trouver un accompagnement en recherche et développement, en réponse à leurs besoins d’innovation. 

L’Association organisera la 13ème édition de ces Rendez-Vous à Lyon, les 18 et 19 novembre 2020 et 
sollicite la Métropole de Lyon pour un soutien financier dans ce cadre. 

II - Objectifs de la Métropole 

Les Rendez-Vous Carnot entrent en cohérence avec la stratégie de développement économique de la 
Métropole qui vise à renforcer l’excellence académique, à la transformer en valeur économique pour le territoire 
mais également à restaurer la compétitivité des entreprises et dynamiser leur croissance par l’innovation. Devant 
la nécessité de créer du lien et des synergies entre les acteurs du territoire, les manifestations de type Rendez-
Vous Carnot constituent l’un des maillons dans la dynamique favorisant l’innovation et l’entrepreneuriat. De plus, 
ils s’inscrivent dans l’offre à l’innovation présente sur le campus LyonTech-la Doua. 

D’autre part, les Rendez-Vous Carnot participent au rayonnement du territoire métropolitain et à celui 
de ses acteurs, notamment des 7 instituts Carnot labellisés sur la métropole lyonnaise, participant de son 
attractivité globale. 

Depuis 2015, les Rendez-Vous Carnot se déroulent en alternance entre Lyon (année paire) et Paris 
(année impaire). 
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III - Compte-rendu des actions réalisées et bilans 2018 et 2019 

Par délibération du Conseil n° 2018-2718 du 27 avril 2018, la Métropole a procédé à l’attribution d’une 
subvention de 70 500 € pour l’édition 2018 des Rendez-Vous Carnot. 

L’édition 2018 des Rendez-Vous Carnot s’est déroulée les 17 et 18 octobre au Centre de congrès de 
Lyon et a rassemblé 2 700 participants. 

10 000 rendez-vous d’affaires ont permis à des porteurs de projets d’innovation dont 54 % sont issus 
de PME et 18 % d’entreprises de taille intermédiaire, de rencontrer les exposants présentant l’offre de 
800 laboratoires et structures de soutien à la recherche et au développement (R&D). 

Les Rendez-Vous Carnot se sont déroulés les 16 et 17 octobre 2019 à Paris. Cette troisième édition 
francilienne a représenté un réel succès, tant au niveau de la fréquentation de l’événement qu’au niveau de 
l’organisation et de la qualité des contacts initiés. 

Les Rendez-Vous Carnot 2019 ont confirmé leur rôle de rendez-vous majeur et incontournable du 
secteur de la recherche et développement pour les entreprises. Cette 12ème édition de l’événement a rassemblé 
2 700 participants et a permis l’organisation de 11 000 rendez-vous d’affaires. Ces chiffres sont en forte 
croissance, ce qui traduit le succès de l’événement tant au niveau des laboratoires exposants que des visiteurs, 
des entreprises et des porteurs de projets d’innovation. 

IV - Programme d’actions pour 2020 et plan de financement prévisionnel 

Les Rendez-Vous Carnot se tiendront du 18 au 19 novembre 2020 à la Cité Internationale, Centre de 
congrès. 

La vocation de l’événement reste centrée sur le lien entre des acteurs de la recherche et 
développement et des porteurs de projet d’innovation. 

Dans le contexte de relance postérieure à la crise liée au Covid-19, les PME ont un besoin crucial de 
renouer avec leurs partenaires académiques et leurs clients. Ainsi, l’enjeu de l’édition 2020 est de confirmer le 
positionnement du salon comme l’événement de référence en France dans le domaine de la recherche et de 
l’innovation.  

Au-delà de la subvention à attribuer, la Métropole s’impliquera par le biais de 2 conférences, qui se 
tiendront lors de l’événement : 

- l’une relative à la transformation de l’industrie (industrie du futur) sur le territoire de la Métropole, en lien avec les 
projets du programme TIGA (territoire d’innovation de grande ambition), 

- l’autre relative au dispositif dit Fab Hub qui accompagne les start-up et PME de production dans leurs relations 
avec les acteurs du territoire. 

Pour la Métropole, ce soutien représente l’occasion de valoriser l’excellence de la recherche locale, de 
mobiliser le monde universitaire autour d’un projet fédérateur dont les retombées économiques prévisionnelles 
sont significatives et de promouvoir les dispositifs qu’elle soutient dans ce domaine. 
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Budget prévisionnel de l’édition 2020 

Recettes Budget (€) Dépenses Budget (€) 

vente de produits 390 000 services extérieurs 530 000 

subventions d’exploitation 

dont : 
160 500 

autres services extérieurs 

publicité, publication 15 000 

Région Auvergne-Rhône-Alpes 90 000 charges de personnel 331 000 

Métropole de Lyon 70 500   

 

Recettes Budget (€) Dépenses Budget (€) 

autres produits 325 500   

Total des recettes 876 000 Total des dépenses 876 000 

Il est donc proposé à la Commission permanente de procéder à l’attribution d’une subvention de 
fonctionnement d’un montant de 70 500 € au profit de l’Association des instituts Carnot pour l’organisation des 
Rendez-Vous Carnot pour son édition 2020 ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission développement économique, numérique, insertion et emploi ; 

DECIDE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 70 500 € au profit de 
l’Association des instituts Carnot, dans le cadre de l’organisation de la 13ème édition du Salon d’affaires se 
déroulant du 18 au 19 novembre 2020 à Lyon, 

b) - la convention à passer entre la Métropole et l’Association des instituts Carnot, définissant, 
notamment, les conditions d’utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise monsieur le Président à signer ladite convention. 

3° - La dépense de fonctionnement en résultant, soit 70 500 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2020 - chapitre 65 - opération n° 0P03O2232. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 15 septembre 2020. 


